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I. INTRODUCTION

La „negociation collective informelle" c'est, surtout, un themę doctrinal,
comme l'identifie M. Alonso Olea dans la premierę edition de son Derecho del
Trabajo, de 1971. Cet auteur, en suivant le commentaire du juriste Carnelutti
s~r une łoi italienne de 1926 concernant les conventions collectives, parle d'une
n;gociation „impropre" opposće a celle appelće „propre", qui serait celle
r~g1em.entee dans la łoi espagnole de 1958 sur ces conventions. Dans ce sens, la
~~gociation „informelle" sera celle conclue en mar g e des „formes" et

1 autres conditions prćvues par la łoi. Il s'agirait ainsi d'une nćgociation „extra
?ern"; mais puisque la prćsence de la łoi n'est pas essentielle pour la
.~flllation de la nćgociation collective - la „collective bargaining" anglaise! -,
~ est plus correct de parler d'une nćgociation san s 1 o i: une negociation „sine
e~e", plutót qu',,extra legem". D'ailleurs, cette explication s'accommode
lll.ieux. des origines de notre phćnomene que le droit espagnol a connu dans les
annees vingt.

Il. AVANT L',,ESTATUTO DE LOS TRABAJADORES" DE 1980

d' La .nćgociation san s 1 o i figure dans la jurisprudence de la deuxieme
e~entUe de ce siecle: deux arrćts de 1925-1926, bien que dans cette pćriode il

y ait eu une telle orientation sur les conventions collectives (1907-1908), celle-ci-----• Profesor Uniwersytetu Santiago do Compostela (Hiszpania).

01 •~ C'est une version rćduite d'un texte destine aux Mćlanges en l'honneur du Prof. Alonso
ea, a l'occasion de son jubile a Ja Chaire de Droit du Travail a l'Universitć deMadrid (Espagne).
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ne se rćferait pas aux matieres - salaires et soldes - objet des conventions
sanctionnćes par les tribunaux.

Avec le rćgime franquiste, toute nćgociation collective est interdite par la
łoi Reglamentaciones de Trabajo de 1942. Cependant, il y a eu de multiples
conventions de fait, qui n'ćtaient plus en mar g e de I a I o i, mais co n t re
la łoi. Cependant, la jurisprudence reconnait leur validitć et efficacitć comme
accord s priv ć s, dans divers arrets des annćes 1953-1955-1957. La łoi de
1958, mentionnće par Alonso Olea, comme nous l'avons signalć au dćbut,
„officialise" ces conventions en imposant une forme et une procćdure propres
a leur cćlćbration.

On peut dire que, pendant la dćcennie suivante, il n'y avait en Espagne
d'autre nćgociation que celle dite .Jćgale" mais prćcisćment en 1967, en
rćponse sociale a un decret bloquant les salaires, les anciennes conventions
„informelles" ont connu un rebondissement extraordinaire, au point de
provoquer plus de soixante-dix arrćts des cours supćrieures. De ces arrćts on
peut dćduire les caractćristiques gćnćrales de notre nćgociation, qui est 1) tres
proche aux intćresses, car elle ne depasse pas, sauf exception, le cadre de
l'entreprise; 2) elle porte sur les matieres elementaires, comme les salaires et la
durće du travail et 3) elle n'a pas de forme propre, c'est-a-dire, elle est
,,informelle", apparait frćquemment conclue verbalement, voire tacitement.
Dans ces conditions on a du envisager l'Estatuto de los Trabajadores, adoptć en
1980.

III. DANS L'ESTATUTO

En exćcution du mandat constitutionnel ex art. 37,1, sur le „droit" et la
„force obligatoire" de la „nćgociation collective de travail", le Titre III de
l'Estatuto est consacrć a la „negociation" et aux „conventions collectives".

Certains reprćsentants de la doctrine ont voulu voir dans les dispositions
determinees de ce titre, interprćtćes a co n tra r i o, une sorte de reconnaissan
ce lćgale implicite de la nćgociation informelle, mais il est sur que cet argument
ne rćsiste pas a l'intention de „totalitć" - il n'y a d'autre nćgociation que celle
prćvue par la łoi - qui prćside au Titre III tout entier, justement parce que
c'etait „la łoi" destinće par la Constitution a rćgler dans son temps tes
conventions collectives. Le fait que, ultćrieurement, la Cour Constitutionnelk
ait sanctionnć la nćgociation informelle renforce l'argument, car avec cette
sanction, la Cour en a reconnu la validitć comme dćrivant directement de la
Constitution, mais non de l'Estatuto. Ainsi, comme les lois antćrieures sur les
conventions collectives du rćgime franquiste, I'Estatuto ignore absolument
notre nćgociation, puisque il n'en fait pas la moindre mention, qu'il n'en a pas
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tenu compte a l'heure de la rćdaction de ses dispositions, Cela concerne
8Pecialement ce qui est le noyau de toute nćgociation collective convenable,
c'est-a-dire la formation de la reprćsentation habilitee a nćgocier, Ainsi, face
a la reprćsentation spontanee de la nćgociation informelle, basee habituel
lement sur I'ćlection directe de reprćsentants par unitć de nćgociation, objet de
la convention, ou dans un mandat expres denne a celle-ci a des organes
0fliciels preconstitućs (comitćs d'entreprise ou delćgućs du personnel),
~'Estatuto prćvoit un procćdć rigide et complexe d'ćlection indirecte, d'ailleurs
1nspire par la lćgislation francaise et par le mćcanisme des elections politiques
democratiques.

Le systeme en vigueur est base sur les elections aux organes de reprćsen
tation des travailleurs dans les entreprises - dćlćgućs du personnel et comitćs
d'entreprise -, organisćes tous les quatre ans. Bien que ces organes soient
habilites a nćgocier collectivement au niveau d'entreprise ou d'etablissement, la
Cour Constitutionnelle a reconnu cette facultć au syndicat qui aurait obtenu la
lllajorite, mćme relative, parmi les reprćsentants des travailleurs dans
l'entreprise. D'ailleurs, dans les conventions sectorielles, les reprćsentations
habilitees se forment par designation des syndicats qui detiennent 50% des
Postes aux organes reprćsentatifs dans les entreprises concernćes par la
convention, soit seuls, soit en coalition avec d'autres, a condition que chacun
d'eux ait obtenu au moins 10% des voix, meme au niveau national
(legitimation par „irradiation").
, Ce systeme ne garantit pas une reprćsentation suffisante aux unitćs de

negociation concernant la convention concemće, car d'un cótć, on habilite les
syndicats qui n'ont pas obtenu la majoritć absolue, et de l'autre cótć, il permet
aux syndicats qui n'ont pas gagnć de participer a la nćgociation de celle-ci.
b'ailleurs, il n'y a pas de rapport direct entre la convention et l'ćlection,
P~isąue celle-la se renouvelle d'habitude tous les ans, tandis que celle-ci se
deroule seulement, tous les quatre ans. Tout cela nous montre un mćcanisme
artificieux et rigide de reprćsentation. Il a provoquć la rupture de nombreuses
~onventions lćgales, laquelle a suscite a son tour la naissance de conventions
1nformelles. Nous allons nous en occuper tout de suite.

IV. INAPPLICABILITE DES CONVENTIONS LEGALES

, Il est vrai que l'Estatuto laisse des „espaces" laissćs a une nćgociation
echappant a ses dispositions, par exemple relativement aux petites entreprises,
~our lesquelles n'est prćvue aucune forme de reprćsentation basće dans les
elections syndicales gćnćrales. Mais, il ne s'agit pas de la prćsence de
conventions non legales la ou il n'existe pas d_'alternative que la negociation
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informelle. Il s'agit plutót d'unitćs de nćgociation dćterminćes qui se proposent
de conclure une convention lćgale et celle-ci est inapplicable en faisant
intervenir une convention informelle. Comme on peut le voir nous sommes en
prćsence d'un phćnomene nouveau dans l'histoire espagnole des conventions
collectives, qui en exige par consćquent une attention particuliere,

Un exemple remarquable de cette situation se trouve prćcisćment dans
l'art. 89, al. 3 de l'Estatuto qui exige une majoritć spćciale - 60% de la
reprćsentation - pour que chaque partie de la commission nćgociatrice puisse
s'exprimer. Alors, il suffit que cette majoritć ne soit pas obtenue, par suite de la
dissidence de l'un des syndicats participant a la reprćsentation habilitće, pour
que celle-ci ne puisse pas ćxprimer sa volontć et provoque ainsi l'ćchec de la
convention.

Mais en rćalitć, l'inapplication est toujours possible si les parties nćgociat
rices ne peuvent pas prćtendre raisonnablement l'enregistrement officiel de la
convention a cause d'un dćfaut d 'habilitation exigće par 1'Estatuto, p.ex. dans
le cas du syndicat qui veut nćgocier au nom de l'entiere unitć de negociation et
non seulement de ses membres. C'est aussi le cas de reprćsentation spontanće
qui s'est constituee sous une forme autre que celle prćvue par les normes de
l'Estatuto, c'est-a-dire, au moyen d'ćlections syndicales gćnćrales, Dans toutes
ces hypotheses la jurisprudence a cependant reconnu l'efficacitć des conven
tions ainsi conclues; mais elle l'a fait d'une facon limitće, c'est-a-dire
relativement aux sujets directement reprćsentćs, et non a l'entiere unitć de
negociation, Certes, cette solution joue en faveur de tel syndicat et non de tel
autre oń le nćgociateur a ćtć nommć spontanćment, justement parce que son
habilitation vient de l'unite constituće elle-mćme a l'effet de nommer une
reprćsentation pour nćgocier. L'efficacitć de cette convention devient ainsi
generale ab i n i t i o.

Mais aussi dans le cas du syndicat qui nćgocie pour ses affilićs, l'efficacitć
limitće peut disparaitre, comme cela se produit chaque fois ou la convention
concluse s'ćtend a l'unitć entiere, soit en vertu d'une dćcision patronale, soit
par adhćsion individuelle de tous les non-affilićs ou affilićs a un autre syndicat.
Alors, la convention initialement limitće ćtend ses effets jusqu'a comprendre
les autres membres composant l'unitć traditionnelle de nćgociation. L'efficacitć
limitće devient ainsi generale: exactement comme dans la convention lćgale
primitive devenue inapplicable. On peut dire alors que la nouvelle convention
informelle s'est substituće a la convention lćgale qui a echouć, On peut voir
qu'il ne s'agit pas de la prćsence d'une convention a cótć de la convention
lćgale, comme c'est la regle dans les conventions informelles traditionnelles. Il
s'agit autrement dit de la naissance d'une convention a u 1 ie u de celle qui
a echouć. Voici la nouveaute de l'Estatuto en ce qui concerne notre
negociation. Maintenant, il convient de s'arrćter au probleme finał de la
rat i o juridique de son efficacite et de sa validite.
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La jurisprudence a invoquć toujours la mćme raison pour dćfendre la
Validite des conventions informelles, c'est-a-dire le dr o i t commu n. Et
l'argument sert encore en ce qui concerne ces conventions qui remplacent les
conventions lćgales susmentionnćes qui ont echouć, On dit que ces conventions
0hligent en termes de divers articles du Code Civil sur les obligations privćes,
et surtout les contrats. Mais, a mon avis, la solution sert seulement a ces
conventions qui comportent des liens mutuels entre les deux parties, comme
dans les autres contrats. On ne peut dire que celles-la soient frćquentes:
quelque accord de productivitć ou des clauses sur les primes anti-greve sont
l'exception qui confirme la regle. C'est peut-ćtre pour cette raison que les cours
invoquent une autre regle de droit commun: pacta sunt ser va n d a, qui,
comme on le sait, garantit aussi l'exćcution des accords unilatćraux,
c'est-a-dire ceux qui font naitre des obligations pour une des parties seulement,
comme c'est le cas de nos conventions, conęues principalement pour amćliorer
ou maintenir les conditions de travail des travailleurs. Mais les deux
~Ypotheses indiquent aussi des raisons differentes pour expliquer la relation
1nterne qui existe entre les unitćs de nćgociation et les nćgociateurs effectifs,
c'est-a-dire les reprćsentants, Ainsi, dans l'hypothese contractuelle, il faut
toujours un mandat expres, puisque le reprćsentant ne peut pas grever ses
representes sans leur consentement; dans l'hypothese non contractuelle, suffit
un mandat tacite, comme c'est justement le cas de la gest i o n d • a ff air es
(la „negotiorum gestio" romaine), puisque pour amćliorer, c'est-a-dire pour
faire bćnćficier autrui, il ne prćcise pas un pouvoir explicite de celui-ci, Alors,
la garantie contractuelle ou d'une promesse unilatćrale entre les parties de la
c_onvention, vient d'une relation de mandat ou de gestion d'affaires, respec
tivement entre l'unitć de nćgociation et ses reprćsentants: ceux-ci sont des
termes qui, a mon avis, expliquent la garantie de la convention informelle
d'apres le droit commun, fait citć par la jurisprudence.

Mais cette construction ne suffit pas a expliquer les effets de la convention
8 ur les sujets auxquels est destinće, puisqu'ils ne viennent pas de rapports
d'obligation entre les parties, mais de n o rm es qui s'imposent a leurs
destinataires. La diffćrence existe vraiment, parce que ces normes s'appliquent
ou, mieux, se font administrer par les autoritćs internes placćes au-dessus des
sujets concemćs, comme c'est le cas des commissions paritaires, des arbitres,
etc. Telle est I'efficacitć normative de la convention informelle, qui existe aussi
dans la convention lćgale, mais avec l'importante diffćrence de ne pas
concerner les normes officielles, c'est-a-dire celles publićes dans un journal ou
gazette officiels, mais privćes, qui son publićes seulement, quand elles ont une
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forme inteme. C'est justement l'hypothese de communautć qui peut etre
conęue dans la vie sociale, comme par exemple, le rćgime de coproprićte ou [es
statuts d'une socićtć ou association. On note que l'idee de „norme" n'est pas
privative de structure de l'Etat, car elle existe en toute communautć qui se
constitue avec l'intention de stabilitć, Ces norm.es peuvent etre approprićes.
comme c'est le cas des conventions tacites, qui prćcisćment se consolident par
l'usage; mais, les autres sont ćcrites et publićes, surtout parce qu'elles doivent
organiser la communautć d'intćrćts qu'elles concernent. C'est pour cela que
leur convient l'une des dćfinitions clsssiques de la łoi: prćcepte commun et
stable, suffisamment publić,

VI. CONCLUSION

Maintenant nous semble clair l'enseignement que nous pouvons dćduirś
de notre rapport: la nćgociation informelle devient un essai assorti du
systćme destinć a celle qui est lćgale, Cette affirmation, valable pour toutes
les etapes juridiques passees, se renforce d'une faęon particuliere a l'etape
prćsente, qui nous a montrć une crise du procćdć de dćsignation des
reprćsentations dńment autorisćes a negocier les conventions lćgales, con9ue
par l'Estatuto. Comme on le sait, la crise s'est manifestće par l'inapplica·
bilitć de beaucoup de celles-la; mais en mćme temps, des faits ont fourni
une solution au moyen de nouveaux modes de lćgitimation, lesquels, en
procedant de traits concrets des intćressćs - rapports d'autres unitćs de
negociation avec leurs reprćsentants, conventions a efficacitć limitće et leur
extension par decision de l'employeur ou par adhćsion du reste de l'unite
initiale -, peuvent etre appelćs avec justesse n ego cie s. Il s'agit, evidemment
de traits informels qui cherchent leur „formalisation". Tel est le point de
dćpart de toute dćcision normative visant ce sujet: construire, sur la base des
donnćes qu'offre la realitć, les schćmas d'une nouvelle lćgalite, C'est ainsi
seulement qu'on pourrait surmonter la fausse antinomie entre la nćgociation
informelle et la lćgale.
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NIEFORMALNE NEGOCJACJE ZBIOROWE PRACY
W PRAWIE HISZPAŃSKIM
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Opracowanie przedstawia praktykę nieformalnych układów zbiorowych pracy w Hiszpanii.
Dkłady tak.ie, nie odpowiadające prawu, ale uznawane przez orzecznictwo, występują w Hiszpanii
Od dawna. Były one zawierane (głównie na szczeblu przedsiębiorstwa), także w okresie
frankistowskim, w którym układy legalne podlegały poważnym ograniczeniom.

Praktyka nieformalnych układów zbiorowych pracy rozwija się również aktualnie po wejściu
W Życie nowego prawa o układach zbiorowych z 1980 r. Układy te zawierane są obok układów
legaJnych, a nawet zamiast nich, gdyż niejednokrotnie reprezentacja pracownicza nie odpowiada
Warunkom ustawowym, od spełnienia których zależy nabycie zdolności układowej.

Autor wyjaśnia charakter prawny nieformalnych porozumień zbiorowych i zasady, z jakich
WYWodzi się ich moc wiążąca.


